
 

 

 

 

A Seysses, le 22 septembre 2022. 

 

 

PV assemblée constitutive du Foyer Socio-Educatif  du collège de Seysses  

 

Ordre du jour : 

1. Adoption des statuts de l’association du Foyer Socio-Educatif du collège de Seysses 

2. Montant de la cotisation annuelle pour l’adhésion 

3. Election du bureau 

4. Budget prévisionnel 

 

La séance est ouverte à   13h30  par Mme la Principale du collège, Nathalie BOUSQUET-DREUX 

Personnes présentes : 

Parents :  Mme LESCOT Stéphanie  

Personnels  enseignants du collège : M EL KHIALY Jamal, Mme ORESTE Caroline, M MARTY Julien, 

Mme DAVAL Anne, Mme EPITTO Marion, Mme ESCUSOL Mélinda, Mme RAHBI Aubéri. 

Personnels administratifs du collège : Mme MICHAUD Audrey, Mme HUBERT Corine 

1- Adoption des statuts de l’association du Foyer Socio-Educatif du collège de Seysses 

Les statuts joints en annexe sont approuvés à l’unanimité des présents. 

2- Montant de la cotisation annuelle pour l’adhésion 

La proposition suivante est soumise au vote pour approbation : 

La cotisation des adhérents est fixée à 7 € (10 € pour 2 élèves ou plus de la même fratrie). 

 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité des membres présents. 

 

3- Election du bureau 

 

- Président-e  

Mme MICHAUD Audrey  est seule candidate et est élue à l’unanimité des membres présents. 

- Vice-président-e 

Mme EPITTO Marion  est seule candidate et est élue à l’unanimité des membres présents. 



- Trésorier-e 

Mme DAVAL Anne  est seule candidate et est élue à l’unanimité des membres présents. 

- Trésorier-e adjoint  

M EL KHIALY Jamal est seul candidat et est élu à l’unanimité des membres présents. 

- Secrétaire 

    Mme HUBERT Corine  est seule candidate et est élue à l’unanimité des membres présents. 

- Secrétaire adjoint 

   Mme ORESTE Caroline est seule candidate et est élue à l’unanimité des membres présents. 

- Membres du bureau  

Mme COSTA Céline, Mme RABHI Aubéri, Mme ESCUSOL Mélinda, Mme LESCOT Stéphanie  et M 

MARTY Julien sont  élus à l’unanimité des membres présents. 

4- Budget Prévisionnel.  

Un budget prévisionnel à minima pour cette année et l’année  suivante est présenté à l’assemblée 

sans vote. Voir document joint en annexe. 

Fin de la séance à 14h30. 

 

 


